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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-019-2023 
 

DE LA SÉANCE DU 13 AVRIL 2023 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 6 avril 2023 
 
Étaient présents : (19) 
Mesdames et Messieurs, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle 
CORDIER, Gilles FREMIOT, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Bertrand IVAIN, Jean-Marc 
METZ, Estelle MIRANDA, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, 
Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était excusé et a donné procuration de vote : (1)  
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND. 
 
Étaient excusés sans représentation : (5) 
Madame Sabine HATTSTATT et Messieurs Stéphane DUBS, Nicolas JANDER, Christian LERDUNG, Jean-
Claude SCHIELIN. 
 
Étaient non excusés : (2) 
Madame Véronique LIDIN et Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
CONCLUSION D’UN AVENANT AU CONTRAT AVEC COREPILE POUR LA MISE EN PLACE D’UN SOUTIEN 
FINANCIER A LA COLLECTE DES PILES ET BATTERIES D’ACCUMULATEURS 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 27 – Présents : 19 – Procuration : 1 – Absents : 7 – Exclus : 0 

 
Dans le cadre de la prochaine révision de la « directive Batterie » à l’échelle européenne, Corepile souhaite 
expérimenter la mise en place d’un soutien financier pour les établissements public de coopération 
intercommunale sous convention. 
 
La mise en place de ce soutien se fait sur une base volontaire et est conditionnée à la signature d’un avenant 
proposé par Corepile et l’envoi d’une délibération associée. 
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Ce soutien financier se compose d’une part fixe et d’une part variable selon les modalités suivantes : 
 
 Montant par point de collecte Part fixe 

 60 € par an, si… A minima une collecte réalisée par an  

 
 Montant par point de collecte Part variable 
 
 
 
 
 
OU 

60 € par an, si… 

 
→ 2 fûts collectés systématiquement à chaque collecte sur l’année 
→ Taux de remplissage de l’ensemble des fûts collectés >= 66% (soit 
minimum 200 kg par fut) 

90 € par an, si… 

 
→ 3 fûts ou plus collectés systématiquement à chaque collecte sur 
l’année 
→ Taux de remplissage de l’ensemble des fûts collectés >= 66% (soit 
minimum 200 kg par fut) 

ET  20 € par an, si… 

 
→ palettes(s) de piles clôtures électriques collectée(s) 
systématiquement avec un ou plusieurs fût(s) ou plusieurs palettes de 
piles de clôtures électriques collectées systématiquement sur l’année 
→ Taux de remplissage de l’ensemble des fûts + palettes collectés  
>= 66% (soit minimum 200 kg par fut et par palette) 

 
 

Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.5211-10 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire du 16 juillet 2020 lui donnant délégation d’attributions ; 
 
VU les termes de la convention tels que présentés ci-dessus ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes de l’avenant à passer avec Corepile, tels que présentés ci-avant par son Président. 
 
AUTORISE son Président à signer cet avenant et toutes pièces s’y rapportant. 

 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 17 avril 2023 
Le Président 

 
 
 
 
 
Certifié exécutoire après : 

• transmission en Préfecture le 18/4/2023 
• affiché le 19/4/2023 
• publié sur le site internet le 19/4/2023 

 


